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Jeudi 16 janvier à 12 h, Hôtel Saint-Jean, siège de  la Drac

Pour  la  première  fois  en  France,  une  convention  de  partenariat  pour  le 
développement du mécénat en direction des patrimoines sera signée jeudi 16 janvier 
entre l’État (direction régionale des affaires culturelles) et la délégation régionale de 
la Fondation du Patrimoine.

Conscientes que le patrimoine tient une place importante dans le développement et 
l'attractivité du territoire, et désireuses de renforcer cet enjeu patrimonial, la Drac et 
la Fondation du Patrimoine ont souhaité mutualiser leurs moyens pour encourager la 
sauvegarde, la restauration et la valorisation du patrimoine de Midi-Pyrénées par le 
recours au mécénat, au plus prés des territoires.

Cette  convention  concerne  le  patrimoine  protégé  au  titre  des  monuments 
historiques, le patrimoine labellisé ou reconnu d'intérêt régional tels que les Maisons 
des Illustres, les parcs et jardins remarquables, les bâtiments et outils de production 
liés à l'histoire industrielle de la région Midi-Pyrénées ou les patrimoines situés dans 
des villes ou pays d'art et d'histoire. Elle s'adresse aux propriétaires publics ou privés 
qui  pourront  s'appuyer  sur  les  compétences de la  Fondation  du patrimoine pour 
constituer des clubs de mécènes ou lancer des souscriptions.
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Signature d'une convention pour le développement du  
mécénat en faveur des patrimoines


